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Le 22 décembre 1992 a marqué la date de création de l’Association pour la Protection 
de l’Impluvium de l’Eau Minérale Evian (APIEME). Depuis sa création, l’APIEME s’engage 

auprès des agriculteurs, des associations environnementales et d’acteurs locaux pour 
concilier préservation de l’environnement et développement du territoire. A travers 

cette édition, nous tenions à vous représenter l’association, les hommes et les femmes 
qui l’animent, ainsi que ses actions majeures depuis sa création ! 

Le 25 octobre 1972, Antoine Riboud (1918-2022),
fondateur et ancien président de Danone, tenait un
discours précurseur aux Assises du patronat français à
Marseille, en posant les principes de la triple performance
économique, sociale et environnementale des entreprises.
Il indiquait que les « entreprises doivent être conduites
autant avec le cœur qu’avec la tête » et que « les
ressources d’énergie de la Terre sont limitées, mais que
celles de l’Homme sont infinies ». Ce discours marquera
profondément la politique de Danone en matière de
développement durable. Il inspirera, 20 ans plus tard, son
fils, Franck Riboud qui impulsera la création de l’APIEME :
une initiative innovante et multi partenariale, associant
des acteurs privés et publics, pour concilier le
développement du territoire et la protection de l’eau
minérale naturelle evian. C’est ainsi que l’Association
pour la Protection de l’Impluvium de l’Eau Minérale
Evian (APIEME) verra le jour. L’objet de l’association est
de mettre en œuvre des actions en faveur de la protection
de l’aquifère de l’eau evian et de participer financièrement
à des actions sur le territoire de l’Impluvium.

Les actions de l’APIEME sont financées aux deux tiers par
evian et pour un tiers par les communes d’émergences,
à partir de la surtaxe sur les eaux minérales. Le
fonctionnement de l’APIEME repose ainsi sur une
politique de redistribution économique de l’aval vers
l’amont : les communes d’émergences bénéficient des
retombées économiques de l’exploitation de l’eau
minérale et financent des projets à vocation collective
pour l’ensemble du territoire.

Antoine Riboud, fondateur de Danone



L’APIEME est issue d’un partenariat
public-privé et les membres qui la
composent sont la société de l’eau
minérale naturelle evian, les
4 communes dites
« d’émergence » : Évian-les-Bains,
Maxilly-sur-Léman, Neuvecelle et
Publier, les 9 communes situées en
partie ou totalement sur
l’impluvium : Bernex, Champanges,
Féternes, Larringes, Lugrin, Marin,
Saint-Paul-en-Chablais, Thollon-les-
Mémises et Vinzier.
Chaque commune est représentée
au sein de l’APIEME par son Maire.
La société evian est représentée par
trois membres dont une animatrice
dédiée pour l’association. Une
trésorière bénévole assure le suivi
comptable de l’association.

A l’occasion des 30 ans 
de l’APIEME, 

de nouveaux outils 
d’informations 

pédagogiques ont été créés
et seront partagés en 2023...

Une nouvelle 

vidéo
&

un nouveau 

site internet!
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